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1. PRÉAMBULE 

La Commune d’Urrugne (+/- 11 000 habitants) est située dans le département des Pyrénées 
Atlantiques, dans la région Nouvelle Aquitaine, et fait partie de la Communauté d’Agglomération Pays 
Basque. 

Située entre Saint-Jean-de-Luz et Hendaye, entre océan Atlantique et premiers reliefs 
pyrénéens, la commune d’Urrugne occupe une position privilégiée au cœur du Pays Basque, à 
proximité immédiate de la frontière espagnole. 

Elle constitue une porte d’entrée du littoral basque et bénéficie d’un territoire particulièrement 
vaste, allant de la Corniche basque, le long de l’océan, jusqu’aux flancs de la Rhune. 

Le bourg s’est développé autour de l’église Saint-Vincent, monument historique, et d’un tissu 
d’anciens quartiers ruraux et littoraux (Bourg, Béhobie, Socoa-Corniche, Olhette-Herboure, etc.) 
marqués par l’architecture traditionnelle labourdine. 

Urrugne compte environ 10 600 habitants (données INSEE 2022), pour une superficie 
d’environ 50,6 km², soit une densité de l’ordre de 210 habitants par km². 

En résumé, Urrugne est une commune de taille moyenne du Pays Basque, dotée d’un territoire 
étendu associant bourg centre, quartiers urbanisés, et vastes espaces naturels littoraux et 
montagnards. 

La commune possède sur son territoire de nombreux chemins ruraux, dont certains, au regard 
de l’évolution des usages et des aménagements, n’assurent plus de fonction de desserte ou d’accès 
du public. 

Au regard de l’évolution de la commune, le maintien de certains chemins ruraux dans le 
patrimoine communal s’avère désormais inutile compte tenu de leur désaffectation réelle. C’est ainsi 
le cas, pour partie de l’ancien chemin rural d’Iparraguerre dont un délaissé, d’une superficie d’environ 
189 m², est à ce jour désaffecté, cette portion ayant été isolée et rendue inaccessible lors des travaux 
d’aménagement de l’autoroute A63, entre la RD 810 et l’A63. 
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Conformément à l’article L.161-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime, les chemins ruraux 
sont les chemins appartenant aux communes, affectés à l’usage public, qui n’ont pas été classées 
comme voies communales ; ils font donc partie de leur domaine privé. 

En application des dispositions de l’article L.161-10 du même Code, la cession d’une parcelle 
constituant un chemin rural est possible lorsque deux conditions cumulatives sont réunies : 

• Lorsque le chemin rural cesse d’être affecté à l’usage public, 

• Après avoir procédé à une enquête publique, objet des présentes. 

En application des dispositions de l’article L.161-10-2 du Code Rural et de la Pêche Maritime, 
l’échange supportant un chemin rural est possible si l’opération a pour objet de modifier le tracé ou 
l’emprise de ce chemin ; l’acte d’échange comporte alors des clauses permettant de garantir la 
continuité du chemin rural, le nouveau chemin devant présenter au moins la même largeur et la même 
qualité environnementale que le chemin remplacé. 

Ainsi, Monsieur le Maire d’Urrugne a pris un arrêté n° 2026-URBA-218 du 30/03/2026 portant 
enquête publique sur la désaffectation d’une partie du chemin rural d’Iparraguerre, en vue de sa 
cession au riverain dont la propriété se situe à proximité immédiate dudit chemin rural. 
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2. NOTICE EXPLICATIVE 

2.1 Présentation de la procédure de désaffectation des chemins 
ruraux 

2.1.1 Rappel des articles du Code Rural et de la Pêche Maritime et du Code 
des Relations entre le Public et l’Administration  

Les chemins ruraux et plus précisément la procédure de désaffectation objet des présentes 
est soumise aux articles suivants : 

• Du Code Rural et de la Pêche Maritime : 

Article L.161-1 
Les chemins ruraux sont les chemins appartenant aux communes, affectés à l’usage du public, 
qui n’ont pas été classés comme voies communales. Ils font partie du domaine privé de la 
commune. 

Article L.161-2 
L’affectation à l’usage du public est présumée, notamment par l’utilisation du chemin rural 
comme voie de passage ou par des actes réitérés de surveillance ou de voirie de l’autorité 
municipale. 

Lorsqu’elle est ainsi présumée, cette affectation à l’usage du public ne peut être remise en 
cause par une décision administrative. 

La destination du chemin peut être définie notamment par l’inscription sur le plan 
départemental des itinéraires de promenade et de randonnée. 

Article L.161-10 
Lorsqu’un chemin rural cesse d’être affecté à l’usage du public, la vente peut être décidée 
après enquête par le Conseil Municipal, à moins que les intéressés groupés en association 
syndicale conformément à l’article L.161-11 n’aient demandé à se charger de l’entretien dans 
les deux mois qui suivent l’ouverture de l’enquête. 

Lorsque l’aliénation est ordonnée, les propriétaires riverains sont mis en demeure d’acquérir 
les terrains attenants à leurs propriétés. 

Si, dans le délai d’un mois à dater de l’avertissement, les propriétaires riverains n’ont pas 
déposé leur soumission ou si leurs offres sont insuffisantes, il est procédé à l’aliénation des 
terrains selon les règles suivies pour la vente des propriétés communales. 

Article L.161-10-1 
Lorsqu’un chemin rural appartient à plusieurs communes, il est statué sur la vente après enquête 
unique par délibérations concordantes des conseils municipaux. 
Il en est de même quand des chemins appartenant à plusieurs communes constituent un même 
itinéraire entre deux intersections de voies ou de chemins. 
L’enquête préalable à l’aliénation d’un chemin rural prévue à l’article L.161-10 et au présent article 
est réalisée conformément au Code des relations entre le public et l’administration, et selon des 
modalités fixées par décret en Conseil d’Etat. 

Article L.161-10-2 
Lorsqu’un échange de parcelles a pour objet de modifier le tracé ou l’emprise d’un chemin 
rural, la parcelle sur laquelle est sise le chemin rural peut être échangée dans les conditions 
prévues à l’article L.3222-2 du Code général de la propriété des personnes publiques et à 
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l’article L.2241-1 du Code général des collectivités territoriales. L’acte d’échange comporte des 
clauses permettant de garantir la continuité du chemin rural. L’échange respecte, pour le 
chemin créé, la largeur et la qualité environnementale, notamment au regard de la biodiversité, 
du chemin remplacé. La portion de terrain cédée à la commune est incorporée de plein droit 
dans son réseau des chemins ruraux. 

Article R.161-25 
L’enquête prévue aux articles L.161-10 et L.161-10-1 a lieu dans les formes fixées par le 
chapitre IV du titre III du livre Ier du Code des relations entre le public et l’administration, sous 
réserve des dispositions particulières édictées par la présente section. 
Un arrêté du Maire ou, dans les cas prévus à l’article L.161-10-1, un arrêté conjoint des Maires 
des communes concernées par l’aliénation désigne un Commissaire Enquêteur ou une 
commission d’enquête et précise l’objet de l’enquête, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et 
les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses 
observations. L’indemnité due au Commissaire Enquêteur ou aux membres de la commission 
d’enquête est fixée par le Maire ou, conjointement, par les maires des communes concernées 
par l’aliénation. 

Article R.161‑26 
Le dossier d’enquête comprend : la délibération du conseil municipal décidant l’aliénation du 
chemin rural, le projet d’aliénation, une notice explicative, un plan de situation, le cas échéant 
la réponse du conseil départemental lorsque le chemin est inscrit au plan départemental des 
itinéraires de promenade et de randonnée, ainsi que, s’il y a lieu, une appréciation sommaire 
des dépenses. 

Article R.161-27 
A l’expiration du délai d’enquête, le registre d’enquête est clos et signé par le Commissaire 
Enquêteur ou le président de la commission d’enquête qui, dans le délai d’un mois à compter 
de la date de clôture de l’enquête, transmet au Maire ou aux Maires des communes 
concernées par l’aliénation, le dossier et le registre accompagnés de ses conclusions 
motivées. En cas d’avis défavorable du le Commissaire Enquêteur ou de la commission 
d’enquête, la délibération du Conseil Municipal ou, dans les cas prévus à l’article L.161-10-1, 
les délibérations concordantes des Conseils Municipaux décidant l’aliénation sont motivées. 

En outre, pour les chemins inscrits sur le plan départemental des itinéraires de promenade et 
de randonnée, les Conseils Municipaux doivent, préalablement à toute délibération décidant 
de leur suppression ou de leur aliénation, avoir proposé au Conseil Départemental un itinéraire 
de substitution approprié à la pratique de la promenade et de la randonnée. 

• Du Code des relations entre le public et l’administration : 

Article L134-1 

Sans préjudice de dispositions particulières figurant dans d'autres textes, le présent chapitre 

régit les enquêtes publiques qui doivent être organisées par l'administration et qui ne relèvent 

ni du Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ni du Code de l'environnement. 

Article L134-2 
L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la 
prise en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration d'une décision administrative. Les 
observations et propositions recueillies au cours de l'enquête sont prises en considération par 
l'administration compétente avant la prise de décision. 

Article R134-24 
Pendant le délai fixé par l'arrêté prévu à l'article R.134-10, des observations sur le projet 
peuvent être consignées, par toute personne intéressée, directement sur les registres 
d'enquête, ou être adressées par correspondance, au lieu fixé par cet arrêté, au Commissaire 
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Enquêteur ou au président de la commission d'enquête. Il en est de même des observations 
qui seraient présentées par les chambres d'agriculture, les chambres de commerce et 
d'industrie et les chambres de métiers et de l'artisanat. Les observations peuvent, si l'arrêté 
prévu à l'article R.134-10 le prévoit, être adressées par voie électronique. 

Toutes les observations écrites sont annexées au registre prévu à l'article R.134-10 et, le cas 
échéant, au registre subsidiaire mentionné à l'article R.134-11. 

Indépendamment des dispositions qui précèdent, les observations sur le projet sont également 
reçues par le Commissaire Enquêteur, par le président de la commission d'enquête ou par l'un 
des membres de la commission qu'il a délégué à cet effet aux lieu, jour et heure annoncés par 
l'arrêté prévu à l'article R.134-10, si l'arrêté en a disposé ainsi. 

Article R.134-25 
A l'expiration du délai fixé par l'arrêté prévu à l'article R.134-10, le ou les registres d'enquête 
sont, selon les lieux où ils ont été déposés, clos et signés soit par le Maire, soit par le préfet 
qui a pris l'arrêté mentionné ci-dessus, soit par le préfet chargé de centraliser les résultats de 
l'enquête désigné conformément à l'article R.134-4. Le préfet ou le Maire en assure la 
transmission, dans les vingt-quatre heures, avec le dossier d'enquête, au Commissaire 
Enquêteur ou au président de la commission d'enquête. 

Article R.134-26 
Le Commissaire Enquêteur ou le président de la commission d'enquête examine les 
observations recueillies et entend toute personne qu'il lui paraît utile de consulter. Pour ces 
auditions, le président peut déléguer l'un des membres de la commission. 

Le Commissaire Enquêteur ou le président de la commission d'enquête rédige un rapport 
énonçant ses conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables ou non au projet. 

Le Commissaire Enquêteur ou le président de la commission d'enquête transmet le dossier et 
les registres assortis du rapport énonçant ses conclusions soit au préfet qui a pris l'arrêté prévu 
à l'article R.134-10, soit au préfet chargé de centraliser les résultats de l'enquête désigné 
conformément à l'article R.134-4. 

Article R.134-27 
Les opérations prévues aux articles R.134-25 et R.134-26 sont terminées dans un délai d'un 
mois à compter de l'expiration du délai d'enquête fixé par l'arrêté prévu à l'article R.134-10. Il 
en est dressé procès-verbal soit par le préfet qui a pris l'arrêté prévu à l'article R.134-10, soit 
par le préfet chargé de centraliser les résultats de l'enquête désigné conformément à l'article 
R.134-4. 

Article R.134-28 
Une copie du rapport dans lequel le Commissaire Enquêteur ou la commission d'enquête 
énonce ses conclusions motivées est déposée à la mairie de la commune où s'est déroulée 
l'enquête ainsi que dans la ou les communes sur le territoire desquelles l'opération projetée 
faisant l'objet de l'enquête doit avoir lieu, par les soins soit du préfet qui a pris l'arrêté prévu à 
l'article R.134-10, soit du préfet chargé de centraliser les résultats de l'enquête désigné 
conformément à l'article R.134-4. 

Une copie est, en outre, déposée dans toutes les préfectures des départements où sont situées 
ces communes selon les mêmes modalités. 

Article R.134-29 
Lorsque l'opération projetée doit être réalisée sur le territoire et pour le compte d'une seule 
commune, le registre d'enquête est clos et signé par le Commissaire Enquêteur ou le président 
de la commission d'enquête. Le Commissaire Enquêteur ou le président de la commission, 
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dans un délai d'un mois à compter de la date de la clôture de l'enquête, transmet au Maire le 
dossier et le registre accompagnés de ses conclusions motivées. 
Article R.134-30 
Dans le cas prévu à l'article R.134-29, si les conclusions du Commissaire Enquêteur ou de la 
commission d'enquête sont défavorables à l'opération projetée, le conseil municipal est appelé 
à émettre son avis par une délibération motivée dont le procès-verbal est joint au dossier 
transmis au préfet. 

Faute de délibération dans un délai de trois mois à compter de la transmission du dossier au 
Maire, le conseil municipal est regardé comme ayant renoncé à l'opération projetée. 

Article L.134-31 
Les conclusions du Commissaire ou de la commission chargée de l'enquête publique sont 
communiquées, sur leur demande, aux personnes intéressées. 

Article R.134-32 
Les demandes de communication, formées en application de l'article L.134-31, des 
conclusions motivées du Commissaire Enquêteur ou de la commission d'enquête sont 
adressées au préfet du département où s'est déroulée l'enquête. Celui-ci peut soit inviter le 
demandeur à prendre connaissance de ces conclusions à l'une des mairies dans lesquelles 
une copie de ce document a été déposée, soit lui en adresser une copie, soit assurer la 
publication de ces conclusions, qui tient lieu de diffusion aux demandeurs. 

2.1.2 Résumé de la procédure de désaffectation d’un chemin rural 

La procédure de désaffectation des chemins ruraux a lieu comme suit : 

• Le Conseil municipal, après avoir constaté la désaffectation de fait du chemin rural 
concerné, décide d’engager une procédure de désaffectation en vue de sa cession ou, 
le cas échéant, de son échange. 

• Le Maire prend un arrêté portant ouverture de l’enquête publique : il désigne le 
commissaire-enquêteur, précise l’objet de l’enquête, fixe les dates et horaires 
d’ouverture ainsi que le lieu où le public peut consulter le dossier et formuler ses 
observations. La durée minimale de l’enquête est de quinze jours et l’enquête se 
déroulera en mairie d’Urrugne. 

• Avant l’ouverture de l’enquête, les mesures de publicité prévues à l’article R.161-11-2 
du code rural et de la pêche maritime sont mises en œuvre (affichage, insertions dans 
la presse, mise en ligne le cas échéant). 

• Le dossier d’enquête comprend notamment le projet d’aliénation, la présente notice 
explicative et un plan de situation. 

• Les observations du public sont consignées sur un registre mis à disposition en mairie 
pendant toute la durée de l’enquête. 

• À l’issue de l’enquête, le registre est clos et signé par le commissaire-enquêteur qui, 
dans le délai d’un mois à compter de la clôture, remet au Maire son rapport et ses 
conclusions motivées. 

• Enfin, le Conseil Municipal délibère sur la désaffectation et la cession du chemin rural 
concerné ; lorsque la cession est autorisée, les propriétaires riverains disposent d’un 
droit de priorité pour l’acquisition des terrains attenants à leurs propriétés, 
conformément à l’article L.161-10 du Code Rural et de la Pêche Maritime. 
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2.2 Contexte et objet de l’enquête publique en vue du projet de 
cession d’un délaissé du chemin rural d’Iparraguerre 

2.2.1 Situation actuelle et contexte de mise en œuvre de la désaffectation en 
vue de la cession du délaissé 

Le délaissé du chemin rural d’Iparraguerre, d’une surface approximative de 189 m², est situé 
en zone UC du Plan Local d’Urbanisme (PLU). Il est contigu aux parcelles cadastrées suivantes : 

Parcelles contiguës Propriétaires riverains 

BC – n° 216 M. OLAIZOLA Jean-Martin 

BC – n° 226 SAS ABIOA (représentée par M. Éric ANCELME) 

Le délaissé n’est plus fréquenté par le public et ne joue plus aucun rôle de desserte. Il est 
aujourd’hui enclavé entre la RD 810 et l’autoroute A63 et ne permet plus la continuité du chemin rural 
d’Iparraguerre. 

En conséquence : 

• il n’est plus utilisé par le public, étant de facto désaffecté de sa vocation initiale de 
chemin ; 

• il ne constitue plus une voie de desserte des propriétés riveraines ; 

• il ne présente plus d’intérêt pour la circulation générale ou les itinéraires de randonnée. 

2.2.2 Motifs du projet 

La désaffectation et la cession du délaissé du chemin rural d’Iparraguerre se justifient pour les 
raisons suivantes : 

• cette portion de chemin est matériellement enclavée entre la RD 810 et l’autoroute A63 
et ne permet plus la continuité du chemin rural d’Iparraguerre ; 

• elle n’est plus utilisée par le public et ne remplit plus de fonction de desserte des 
propriétés riveraines, la desserte étant assurée par d’autres voies ; 

• le tracé de ce délaissé n’est plus identifiable comme chemin sur le terrain, et il ne 
présente plus d’intérêt pour la circulation générale ni pour les itinéraires de promenade 
ou de randonnée ; 

• son maintien dans le patrimoine communal ne répond plus à un besoin d’intérêt général, 
alors même qu’il s’agit d’une emprise de faible superficie, sans usage, génératrice de 
contraintes d’entretien et de gestion ; 

• enfin, les propriétaires riverains concernés, M. OLAIZOLA Jean-Martin et la SAS 
ABIOA, ont donné leur accord de principe pour que la cession soit réalisée au profit de 
M. OLAIZOLA, la parcelle issue du délaissé devant être grevée, au bénéfice de la SAS 
ABIOA, d’une servitude de cour commune permettant de maintenir les conditions 
actuelles d’occupation et d’utilisation de leurs propriétés respectives. 
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2.2.3 Intérêts de la cession  

La cession du délaissé du chemin rural d’Iparraguerre présente plusieurs intérêts : 

• elle permet une simplification et une rationalisation du patrimoine foncier communal, par 
la suppression d’une emprise enclavée sans utilité pour la collectivité ; 

• elle contribue à la régularisation cadastrale et foncière de la situation du secteur, en 
rattachant le délaissé à la propriété de M. OLAIZOLA Jean-Martin, propriétaire riverain 
directement concerné ; 

• elle met fin à une situation d’incertitude sur l’usage et l’entretien de cette portion de 
terrain, en transférant la charge de gestion à l’acquéreur ; 

• elle assure un équilibre entre les droits des deux riverains, la cession au profit de M. 
OLAIZOLA étant assortie d’une servitude de cour commune au bénéfice de la SAS 
ABIOA, de façon à préserver les conditions actuelles d’occupation et d’utilisation de sa 
propriété ; 

• elle ne porte pas atteinte aux intérêts du public, la circulation et l’accessibilité du secteur 
demeurant assurées par les voies existantes et aucun itinéraire de promenade ou de 
randonnée n’étant compromis.  

2.2.4 Modalités de mise en œuvre  

Par un arrêté municipal, Monsieur le Maire d’Urrugne informera qu’une enquête publique est 
organisée sur une durée de quinze jours consécutifs, dans les formes prescrites par les articles L.161-
10 et suivants, et les articles R.161-25 à R.161-27 du Code Rural et de la Pêche Maritime, ainsi que 
par les articles L.134-1 et suivants du Code des Relations entre le Public et l’Administration. Cet 
arrêté précisera l’objet de l’enquête, les dates d’ouverture et de clôture, ainsi que les heures et le lieu 
où le public pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses observations sur un registre 
spécialement ouvert à cet effet. 

Par ce même arrêté, Monsieur le Maire désignera un Commissaire Enquêteur, choisi sur la 
liste d’aptitude départementale, et fixera les dates, heures et lieu de ses permanences en Mairie 
d’Urrugne pour recevoir les observations du public. 

Quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et pendant toute sa durée, l’arrêté 
municipal ainsi que l’avis d’enquête publique seront affichés en mairie et à proximité du site concerné, 
et publiés dans deux journaux locaux diffusés dans le département ; l’avis pourra également être mis 
en ligne sur le site internet de la Commune d’Urrugne (https://www.urrugne.fr). 

À l’issue de l’enquête, le Commissaire Enquêteur clôturera le registre, établira son rapport et 
ses conclusions motivées, puis transmettra l’ensemble au Maire dans le délai d’un mois à compter 
de la clôture de l’enquête. 

Enfin le Conseil Municipal d’Urrugne délibérera sur la désaffectation et la cession du délaissé 
du chemin rural d’Iparraguerre ; la délibération sera motivée en cas de conclusions défavorables du 
Commissaire Enquêteur ou si elle ne suit pas ses recommandations. 

  

https://www.urrugne.fr/
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2.2.5 Coûts et répartition des frais 

Conformément à la délibération n° 01122025DB132 du 1er décembre 2025, les frais liés à la 
présente opération sont répartis comme suit : 

• le bornage, l’établissement des plans de cession et du document d’arpentage 
nécessaires à la cession du délaissé de chemin rural sont réalisés par le géomètre de 
la SAS ABIOA et pris en charge par cette dernière ; 

• les frais relatifs à la procédure d’enquête publique préalable (annonces légales, 
affichages, indemnisation du Commissaire Enquêteur, etc.) sont également pris en 
charge par la SAS ABIOA. 

• Les frais d’acte notariés et de géomètre liés à la constitution de la servitude de « cour 
commune » entre M. OLAIZOLA et le SAS ABIOA sont pris en charge par la SAS 
ABIOA. 

Ainsi, la Commune d’Urrugne ne supporte pas directement les coûts de l’arpentage, de 
l’enquête publique et des actes notariés, ceux-ci étant répartis entre les deux riverains conformément 
à la délibération précitée. 
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2.3 Documents graphiques 

2.3.1 Plan de situation 

2.3.2 Plan de l’ancien tracé du chemin d’Iparraguerre 
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2.3.3 Vue aérienne 

2.3.4 Plan cadastral 
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2.3.5 Projet de document d’arpentage 
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3. ANNEXES 

3.1 Délibération n°01122025DB132 du Conseil Municipal du 1er 
décembre 2025 
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19 

3.2 Arrêté de Monsieur le Maire d’Urrugne du 30/03/2026 
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22 

3.3 Avis d’enquête publique 

 



23 

3.4 Certificat d’affichage 
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3.5 Insertions avis d’enquête publique dans deux journaux locaux 

3.5.1 SUD-OUEST du 08 avril 2026 
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3.5.2 LA SEMAINE DU PAYS BASQUE du 10 avril 2026 
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3.6 Insertion avis d’enquête publique sur le site internet de la 
Commune 
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3.7 Constat d’affichage par la Police Municipale (sur place, hall de la 
mairie et borne numérique) 
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